
Liquidation  judiciaire  :
quelles  fautes  du  dirigeant
peuvent être retenues ?

© 2023 Les Echos Publishing
Le dirigeant d’une société mise en liquidation judiciaire ne
peut voir sa responsabilité engagée pour insuffisance d’actif
qu’au regard de sa gestion antérieure à l’ouverture de la
procédure collective.

Assurance-récolte  :
l’indemnisation par le fonds
de solidarité nationale

© 2023 Les Echos Publishing
Les modalités selon lesquelles intervient l’indemnisation des
pertes de récoltes par le système de la solidarité nationale,
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notamment le mode de calcul de cette indemnisation, ont été
précisées.

Dommages  causés  sur  un
chantier par une société de
location de matériel

© 2023 Les Echos Publishing
Une  entreprise  de  construction  n’est  pas  responsable  des
dommages causés au bâtiment par la société à laquelle elle a
loué du matériel.

Politique  de  la  ville  :
financement  2023  des
associations nationales
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Les  associations  nationales  œuvrant  dans  les  quartiers
prioritaires de la politique de la ville doivent déposer leur
demande de financement au plus tard le 30 juin.

Action en garantie des vices
cachés  :  les  conditions  à
remplir
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Le vendeur n’est pas tenu de la garantie des vices cachés
lorsque  l’acheteur  ne  l’a  pas  informé  de  l’usage  qu’il
souhaitait faire du bien acheté et qu’il n’a pas utilisé ce
bien conformément à l’usage pour lequel il était normalement
prévu.
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Rejoindre  un  réseau  de
franchise  :  avantages  et
inconvénients
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Vous  êtes  commerçant  ou  prestataire  de  services  et  vous
travaillez de manière indépendante ? Même si vous appréciez
cette  liberté,  vous  vous  demandez  s’il  ne  serait  pas
préférable d’adhérer à un réseau de franchise. Sachez que ce
mode d’exercice d’activité séduit nombre de professionnels. En
effet, selon la Fédération française de la franchise, en 2012,
on dénombrait 84 497 points de vente en franchise, répartis
dans 1 972 réseaux de franchise, pour un chiffre d’affaires
global de 76,6 milliards d’euros. Voici, dans les grandes
lignes, les avantages et les inconvénients de l’exercice d’une
activité en franchise.

Engins de bricolage motorisés
et  vélos  électriques  :
disponibilité  des  pièces
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détachées
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Les  pièces  détachées  pour  les  engins  de  bricolage  et  de
jardinage motorisés, les articles de sport et de loisirs et
les  engins  de  déplacement  personnel  motorisés  doivent
désormais être disponibles pendant un certain temps. Et des
pièces d’occasion doivent être proposées par les réparateurs
de ces engins à leurs clients.

Déclaration PAC : report de
la date limite de dépôt

© 2023 Les Echos Publishing
Les  exploitants  agricoles  bénéficient  d’un  délai
supplémentaire,  soit  jusqu’au  31  mai,  pour  déposer  leur
télédéclaration PAC 2023.
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Opposition d’un préfet à un
legs reçu par une association
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Le préfet doit s’opposer au legs reçu par une association dès
lors qu’il constate que celle-ci n’est pas apte à l’utiliser
conformément à son objet statutaire.

Quand  la  sous-location  de
locaux  commerciaux  est
irrégulière

© 2023 Les Echos Publishing
Lorsqu’une sous-location de locaux commerciaux a été consentie
sans son autorisation, le bailleur ne peut pas, en principe,
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agir en justice contre le sous-locataire.


